
Séance du 21 avril 2026 
 

 L'an deux mille vingt-six le vingt-et-un avril à dix-huit heures trente minutes, en 

application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT s'est réuni le conseil municipal de la commune de LA FALOISE. 

 Etaient présents  Mr BOQUET Cédric, Mme COTEL Laurine Mr MULLE Bernard Mr. 

FILLIOT Yohann Mme SKRZYNSKI Delphine Mme LAMONT Nolwenn Mme RATIER 

Annabelle Mme HOEPPE Justine Mr. COTEL Christophe Mr DEBUIGNY Yoann Mr 

JOURDAIN Cédric 
 

 Secrétaire de séance : Annabelle RATIER 

Commissions internes :  

Bâtiments communaux, environnement, cimetière, sécurité routière : Annabelle RATIER –          

Cédric BOQUET – Cédric JOURDAIN – Justine HOEPPE – Laurine COTEL – Yohann FILLIOT 

Communication interne et externe : Annabelle RATIER – Cédric BOQUET – Delphine SKRZYNSKI 

– Laurine COTEL – Nolwenn LAMONT 

Coordination associatif et bibliothèque : Cédric JOURDAIN – Yohann FILLIOT -Annabelle RATIER 

– Nolwenn LAMONT 

EAU CCALN : Nolwenn LAMONT  

Fête et cérémonie : tous les conseillers  -  Bernard MULLE est le répondant salle des fêtes :  

Gestion des Finances : Cédric BOQUET- Yohann FILLIOT 

Gestion et aménagement bois et marais :  Annabelle RATIER – Bernard MULLE – Cédric BOQUET – 

Christophe COTEL – Justine HOEPPE – Yoann DEBUIGNY 

Délégué SITE en Val de Noye :         

 Titulaires : Justine HOEPPE – Cédric BOQUET – Cédric JOURDAIN  

 Suppléants : Annabelle RATIER – Bernard MULLE – Delphine SKRZYNSKI 

Mise en place de la commission communale des impôts :  12 titulaires et 12 suppléants par 

tirage au sort 

Commission de contrôle des listes électorales : 2 délégués du conseil municipal- 2 délégués du 

Tribunal administratif et 2 délégués de l’administration (tirage au sort) 

Jurés d’assises : 3 personnes par tirage au sort. 

Approbation du CFU 2025 (Compte Financier Unique) : Après présentation de celui-ci, le conseil 

approuve à l’unanimité le CFU 2025. 

 

Vote des taux d’imposition 2026:  Le conseil décide de ne pas augmenter les taux d’imposition 

communaux : TFB 33.84 % - TFPNB 16.64 % – TH 8.94 % - CFE 10.70 % 

Vote du Budget Primitif :         

 Le conseil après avoir entendu la présentation du Budget primitif 2026, approuve à 

l’unanimité le Budget primitif 2026 tel qu’il est présenté :      

      Dépense  recette 

Section fonctionnement            244 089.29 €     244 089.29 €   

 Section d’investissement  125 096.64 €     125 096.64 € 

Fongibilité des crédits :  

Le conseil autorise le maire à procéder à des virements de crédit de chapitre à chapitre à hauteur de 

7.50 % des dépenses réelles de chaque section. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 22h00 


